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La stratégie de l’emploi disparaît
des radars

QUE devient la stratégie nationale de l’emploi? Depuis sa pré-
sentation en décembre dernier, en fin de mandat, l’ambitieuse feuille 
de route, visant à créer 200.000 postes par an d’ici 2025, n’a plus été 
évoquée. Elle n’a même pas été lancée officiellement. Le patronat, 
écarté de son pilotage, insiste sur la nécessité de prendre des mesures 
concrètes. Notamment la révision du code du travail et la réforme de 
la législation sociale.o
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La hausse des salaires stagne à 4% 
■ Mais elle reste difficile 
à supporter par les entreprises, 
surtout celle des dirigeants

■ Industrie pharmaceutique 
et grande consommation, les 
meilleurs payeurs

■ Le Maroc, bientôt 
importateur de compétences?

CETTE année encore, les entreprises 
ont augmenté leurs salariés avec une mé-
diane de 4%. Soit au même titre que 2014 
et 2015, selon la 20e enquête de rémuné-
ration Diorh-Mercer (127 entreprises et 
plus de 25.000 participants). Pour 2017, 
l’on prévoit une bonification de 4,5%. 
Cette progression, supérieure à celle de 
l’inflation (1,7%) et au taux de croissance 

cas, le même niveau que ce qui est prati-
qué en Europe du Sud. «D’un côté, nous 
souffrons d’une pénurie de compétences, 
et de l’autre, nous enregistrons des taux de 
croissance bas. Les entreprises se trouvent 
dans une situation difficile. Les choses ne 

pourraient se stabiliser que si nous réalisons 
une croissance supérieure à 5%», explique 
Essaïd Bellal, DG de Diorh. «En termes 
de rémunération des cadres, nous restons 
chers par rapport aux pays avec lesquels 
nous sommes en compétition. Cela posera, 
à terme, un problème d’attractivité des in-
vestissements étrangers. Une solution se 
profile, celle d’importation de cadres moins 
chers, ou avec le même salaire, mais avec 
des compétences meilleures», analyse 

le patron du cabinet de conseil RH. Les 
cadres espagnols, français ou encore sub-
sahariens sont, d’ailleurs, de plus en plus 
nombreux à convoiter le Maroc. «L’entre-
prise ne peut plus se passer d’un rôle qui 
devient stratégique, celui de la formation. 
C’est la seule solution pour rester compéti-
tive sur le long terme», estime Bellal. 

En matière de structure du salaire, la 
part fixe (salaire de base, primes et indem-
nités fixes) demeure le principal levier 
utilisé par les entreprises avec, toutefois, 
une légère baisse au profit des avantages 
sociaux et en nature (voir illustration). 

En termes de salaire de base, sur la 
période 2014-2016, les managers ont été 
les mieux servis, avec une moyenne de 
+7% contre +4% pour les directeurs et 
les cadres, +2% pour les superviseurs et 
+1% pour les non-cadres. Les directeurs et 
les managers ont également profité d’une 
importante évolution du bonus cible (res-
pectivement +13% et +8%) Pour toutes 
les catégories, les secteurs de l’industrie 
pharmaceutique et de la grande consom-
mation sont ceux qui paient le plus. Les 
fonctions les mieux servies sont les RH et 
les finances. ❏

Ahlam NAZIH
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prévu (1,5%), reste difficilement suppor-
table par les entreprises, notamment celle 
de la catégorie des dirigeants (+11,2% 
pour les directeurs de fabrication et +8,9% 
pour les DG, à titre d’exemple). Face à la 
rareté des talents, les sociétés sont obligées 

de concéder de fortes hausses sur les ré-
munérations, en vue d’attirer les meilleurs. 
Les salaires atteignent ainsi, dans certains 
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DRH: Jeune homme, expérimenté et mobile
■ Les plus jeunes exercent dans 
les secteurs nouveaux

■ Leur ancienneté moyenne en 
entreprise est inférieure à 5 ans

LA présentation des résultats de 
l’enquête sur les rémunérations de Diorh-
Mercer, mercredi dernier à Casablanca, 
a aussi été l’occasion de dévoiler la 5e 
enquête sur la fonction RH. Faute d’im-
plication des DRH, cette année, elle a dif-
ficilement couvert quelque 47 entreprises 
(une dizaine de secteurs). 

L’étude a permis, toutefois, de déga-
ger le profil du DRH. Il s’agit, pratique-
ment deux fois sur trois, d’un homme. 
D’une moyenne d’âge de 42 ans, il jus-
tifie d’une expérience de près de 18 ans. 
Environ la moitié des DRH ont exercé 
leur métier depuis toujours, tandis que 
qu’une deuxième moitié est issue d’autres 
spécialités, notamment la finance. Les 
plus jeunes se trouvent du côté des nou-
veaux secteurs, comme les IT, les télé-
coms, l’aéronautique… La majorité 
dispose d’une bac+5 (59%), le plus sou-

vent en gestion économique et sciences 
humaines. 71% optent pour la formation 
continue.  Leur ancienneté moyenne dans 
leur entreprise est inférieure à 5 ans, ce 
qui témoigne de leur mobilité. Mais ils 
possèdent une expérience minimum de 10 
ans dans les RH. «C’est là un signe de la 
maturité du métier. Les DRH sont essen-
tiellement recrutés de l’extérieur pour leur 
expérience», commente Mehdi El Yousfi, 
DGA de Diorh. 

Ils se perçoivent comme des parte-
naires stratégiques de long terme et des 
agents du changement. Et c’est aussi 
l’avis de leurs DG. Cela dit, pour ces de-
niers, en termes des compétences, les soft 
skills des DRH (com, écoute, fiabilité…) 
passent devant leurs aptitudes techniques. 

La préoccupation majeure des direc-
teurs des ressources humaines est celle 
du recrutement et de la gestion des talents. 
Comme indicateur de performance, ils re-
tiennent en premier le niveau de satisfac-
tion des collaborateurs, le turnover et la 
qualité de service du département RH. ❏
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% des entreprises par type d’avantages en nature

28

33

91

94

20

Les avantages se renforcent

Source: Diorh

Info Diorh ANA/F
Said/Montage

La part fixe du salaire a 
légèrement baissé entre 
2011 et 2016, tandis 
que celle des avantages 
s’est appréciée. Pour les 
avantages en nature, le 
téléphone portable et la 
voiture de fonction sont 
de loin les plus utilisés par 
les entreprises. Au niveau 
des avantages sociaux, la 
mutuelle et la retraite pri-
vées (respectivement 91% et 
87% des entreprises) restent 
les plus courantes, suivies 
de l’assurance vie (51%)
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- Nous attendrons la formation du 
nouveau gouvernement pour voir com-
ment il voit les choses. La CGEM présen-
tera après son cahier des charges. Nous 
espérons que l’approche sera encore plus 
constructive avec cette nouvelle mou-
ture. Des acquis ont été réalisés, nous 
ne pouvons pas le nier. Le chef du gou-
vernement arbore une conviction pour 
l’entreprise. Il a, par exemple, proposé un 
projet de loi sur la grève. Maintenant, la 
majorité doit l’adopter au Parlement. Le 
deuxième chantier est celui de la réforme 
des articles caducs du code du travail. 
Comme la flexibilité qui n’existe pas. A 
titre d’exemple, au niveau de la durée de 
l’intérim, son coût, le nombre de renou-
vellement… Et le coût du licenciement. 
Nous devons juste nous arrimer sur ce qui 
se pratique dans notre région. Le Maroc 
a signé 56 accords de libre-échange, et 
il est déficitaire dans 55 d’entre eux. Si 
nous n’offrons pas de flexibilité aux en-
treprises, nous ne serons pas compétitifs 
et les créations d’emplois se feront tou-
jours de l’autre côté. o

Propos recueillis par Ahlam NAZIH 

de l’entreprise, car c’est le principal créa-
teur d’emplois au Maroc. Contrairement à 

la Tunisie ou à la Jordanie où le 
public assure 60% des emplois, 
au Maroc, 91% des postes sont 
créés par le privé. Pour générer 
des opportunités de travail, il 
faut trouver des solutions aux 
contraintes du monde des af-
faires. 

- Quelles sont les mesures 
qui vous tiennent le plus à 
cœur?  

- La promulgation de la loi 
sur la grève, adoptée en Conseil 
des ministres le mois dernier, la 
réforme du code du travail, et là-
dessus, il y a pas mal de chan-
tiers sur lesquels nous sommes 
en retard, notamment la flexi-
bilité, et le coût de la fiscalité 
et des charges sociales. C’est 
le minimum. Après, nous pou-
vons nous intéresser au coût de 
l’énergie, du foncier, du finan-
cement… si nous réglons tout 
cela, nous n’aurons même pas 
besoin d’une stratégie. 

- Avec le changement de 
l’équipe gouvernementale, 

cela devrait prendre encore du temps…

Où est passée la stratégie de l’emploi?
Présentée en décembre 2015, en 

fin de mandat, l’ambitieuse stratégie 
nationale de l’emploi, visant à créer 
200.000 postes par an d’ici 2025, a dis-
paru des radars. Elle n’a même pas 
été lancée officiellement. Le patronat, 
écarté de son pilotage, n’en sait pas 
grand-chose non plus. Le président 
de la Commission emploi et relations 
sociales de la CGEM, Hicham Zoua-
nat, revient sur l’urgence de mesures 
incitative pour doper la compétitivité 
des entreprises et relancer la création 
d’emplois. Il insiste notamment sur la 
réforme de la législation sociale et du 
code du travail.  

- L’Economiste: Où en est la straté-
gie nationale pour l’emploi?

- Hicham Zouanat: Nous devions 
être dans le comité de pilotage, mais per-
sonne ne nous a invités. Je ne peux donc 
pas vous dire ce qu’il en est, je n’ai rien 
vu passer. Il n’y a, d’ailleurs, même pas 
eu de lancement officiel de cette stratégie 
qui a été présentée en fin de mandat. 

Il ne devrait pas y avoir une stratégie 
faite pour un gouvernement d’un côté, 
et la réalité économique des sociétés de 
l’autre. La feuille de route doit, d’abord, 
prendre en considération les contraintes 
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Hicham Zouanat, président de la Commission emploi 
et relations sociales de la CGEM: «Pour créer des 
postes, il faut d’abord trouver des solutions aux 
contraintes de l’entreprise, car c’est le principal créa-
teur d’emplois au Maroc» (Ph. L’Economiste)

n Des étudiants marocains à 
l’Assemblée générale de l’ONU

Une délégation de près de cinq étu-
diants marocaine en master vient de par-
ticiper à la 71e session de l’Assemblée 
générale des Nations unies dans le cadre 
du «Youth Delegate Program». Un pro-
gramme original qui permet à des jeunes 
d’être des délégués aux Nations unies et 
de participer à des réunions importantes 
de l’organisation. Une démarche qui vise 
à associer les jeunes aux politiques de dé-
veloppement durable.

n Management militaire: 
APD Maroc s’allie à 
Saint-Cyr pour la 4e fois

Pour la quatrième année, l’Associa-
tion pour le progrès des dirigeants (APD 
Maroc) organise, du 19 au 22 octobre, 
conjointement avec l’académie militaire 
Saint-Cyr un séminaire d’entraînement 
au leadership. Cette rencontre sera ani-
mée par des hauts gradés conjuguant ex-
périence militaire et expertise managé-
riale. Un événement auquel participera 
près d’une dizaine de managers marocains 
ainsi qu’un journaliste de L’Economiste, 
Amine Rboub. Deux autres membres du 
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journal ont déjà participé aux éditions 
précédentes. Pour rappel, Saint-Cyr est 
une école militaire française fondée par 
Napoléon en 1802 et qui a formé de nom-
breux chefs d’Etat et généraux.
 
n Bank Al-Maghrib forme 
les travailleurs migrants

A l’initiative de la Fondation ma-
rocaine pour l’éducation financière 
(FMEF), créée par Bank Al-Maghrib, et 
en partenariat avec l’Organisation mon-
diale du travail (OIT), une formation-pi-
lote destinée à la population migrante a 
été organisée du 11 au 14 octobre.

Cet événement s’inscrit dans le cadre 
du projet IRAM (Inter-regional Arab La-
bour Migration) qui vise principalement 
la protection des travailleurs migrants en 
Afrique du Nord.

n Leadership: 3e promotion 
pour LMI

Leadership Management Interna-
tional (LMI), cabinet spécialisé dans le 
coaching des managers pour le dévelop-
pement personnel et le leadership, a orga-
nisé sa 3e cérémonie de remise des cer-
tificats. Le 12 octobre dernier, au siège 

du centre de conférences de la Fondation 
Mohammed VI, ils étaient plus d’une cen-
taine de managers à prendre part au ren-
dez-vous pour recevoir leur diplôme. La 
filiale américaine a su se faire une place 
sur le marché marocain. «Notre présence 
au Maroc remonte à 2013. Aujourd’hui, 
notre base de référence est de plus de 

300 entreprises», révèle Hassan Ket-
tani, directeur générale de LMI Maroc. 
La cérémonie a été également animée 
par une intervention sur «L’éducation à 
l’épreuve de la transformation digitale» 
de Yahya El Mir, dirigeant de la société 
High Tech et créateur de start-up inno-
vantes. o
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Education

Et si les parents participaient à la réforme?
n Pour une implication réelle 
dans le projet pédagogique des 
établissements

n Une contribution symbo-
lique de 10 DH par mois, une 
énorme bouffée d’oxygène!

n La question frôle le sacrilège 
pour les syndicats

L’ÉCOLE marocaine cristallise les 
frustrations. L’échec de ses réformes suc-
cessives n’est pas seulement une question 
de manque de moyens ou de mauvaise 
gouvernance. L’école est aussi victime 
des guéguerres politiques et des suren-
chères populistes. Tout le monde scande 
des slogans appelant à sa mise à niveau, 
mais peu osent proposer des solutions. 
Les idées innovantes, elles, font souvent 
l’objet d’une virulente opposition. Ce fut 
le cas pour les charter schools (voir ar-
ticle ci-contre), comme ce fut le cas pour 
les propositions de contributions symbo-
liques des parents au budget des écoles 
publiques. Pour certains, cela frôle même 
le sacrilège. Pourtant, l’expérience a déjà 
été menée à petite échelle et a donné des 
résultats probants. «Suite à la plainte de 
plusieurs parents en 2005, déçus par leur 
expérience dans des écoles privées, nous 
leur avons proposé d’inscrire leurs en-
fants dans une école primaire publique, 
moyennant une contribution de 100 DH 
par an. Nous leur avons aussi conseillé 
de se constituer en association et de parti-
ciper à la vie de l’établissement. L’expé-
rience a très bien fonctionné», témoigne 
l’ex-directeur d’une Académie régionale 
d’éducation et de formation (Aref). Ceci 
est actuellement d’usage pour le présco-
laire. Afin d’ouvrir des classes pour les 
tout-petits dans des écoles primaires pu-
bliques à Casablanca, des parents versent 
75 DH par an.

Pour l’heure, les élèves du primaire 
paient un montant de 70 DH couvrant 
les 6 années du cycle. Ceux du collège 
s’acquittent d’un frais d’inscription de 
10 DH l’an, auquel s’ajoutent le prix de 
l’assurance scolaire (12 DH) et diverses 
contributions (association sportive, asso-

ciation des parents d’élèves,…). Le total 
est de plus de 100 DH l’an. Au lycée, le 
montant dépasse 150 DH par an.

La position des syndicats est figée sur 
la question. «La gratuité et la qualité de 

l’éducation sont la responsabilité de l’Etat. 
Et jusqu’à présent, il n’y a pas de réelle 
volonté politique pour s’y atteler», pense 
Allal Bellarbi, SG du Syndicat national de 
l’enseignement affilié à la CDT, membre 
du Conseil supérieur de l’éducation. «Si 
nous acceptons de payer 100 DH par an 
aujourd’hui, nous serons obligés d’ac-
cepter de verser 2.000 DH après, et ainsi 
de suite. D’autres peuvent payer pour le 
système, comme le secteur bancaire, de 
la promotion immobilière, ou des phos-
phates. Les parents, il faut les laisser tran-
quilles», ajoute le syndicaliste. 

Le projet de l’Education nationale, 
en partenariat avec le Millennium Chal-
lenge Corporation (MCC), dont la phase 
pilote démarre dès cette rentrée à Tan-

ger-Tétouan-Al Hoceïma, s’oriente vers 
une participation active des parents aux 
projets des établissements scolaires. Tout 
en travaillant sur le renforcement du lea-
dership et du management des écoles, 
l’innovation pédagogique et la réhabi-
litation des infrastructures. Sauf que le 
financement est assuré par le MCC (plus 
de 112 millions de dollars). Cependant, 
l’organisme américain ne peut pas finan-
cer toutes les écoles marocaines…

Tenter d’exploiter des établissements 
fermés (faute d’effectifs) pour dégager 
un fonds au profit du système d’ensei-
gnement public, aussi, soulève un tollé. 
«Au début des années 2000, nous avions 
recensé une dizaine d’écoles fermées 
à Casablanca, dont certaines pendant 
10 ans, et qui servaient de refuge à des 
SDF. Nous souhaitions les vendre afin 
de constituer un fonds destiné à financer 
la construction d’écoles dans des zones 
déficitaires. Un prix de 10.000 DH le m² 
avait été fixé. Cela devait nous rapporter 
700 millions de DH. Mais l’idée a été 
combattue», se rappelle l’ancien direc-
teur d’Aref. Actuellement, l’Académie 
de Casablanca tente de transformer les 
établissements fermés en centres cultu-
rels, écoles préscolaires, écoles de la deu-

xième chance (éducation non formelle) 
ou pour enfants à besoins spécifiques.  

Les académies régionales, même si 
elles ne sont pas encore totalement au-
tonomes, tentent d’innover. Cependant, 
face à des réactions allergiques, elles fi-
nissent par jeter l’éponge.

Les parents, quant à eux, s’endet-
tent pour inscrire leurs enfants dans des 
établissements privés, alors qu’ils pour-
raient aussi se mobiliser pour sauver 
l’école publique. o

Ahlam NAZIH
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«L’Etat à lui seul ne pourra plus sup-
porter le coût de l’Education. Il faudra 
trouver des solutions», estime Mohamed 
Ould Dada, ancien directeur central à 
l’Education nationale, directeur du ré-
seau d’écoles Medersat.com. «Certains 
lycées de 1.000 élèves fonctionnent 

avec un budget de 8.000 à 10.000 DH 
par an. Si les parents concèdent 100 DH 
par an, cela multiplierait ce montant par 
10. Avec cette enveloppe, il est possible 
de réaliser des exploits. Sachant qu’au 
lycée, les parents sont, généralement, 
issus de la classe moyenne, puisque 
les enfants des plus démunis quittent 
le système avant», développe-t-il. Une 
classe moyenne, qui peine à joindre les 
deux bouts en raison des frais de sco-
larité dans le privé et des cours de sou-
tien, refuserait-elle de payer 100 DH par 
an, ou 10 DH par mois, en contrepartie 
d’un enseignement de qualité? Direc-
teurs d’écoles et associations des parents 
d’élèves pourraient se mettre d’accord, à 
leur échelle, sur les modalités, concevoir 
un projet d’établissement et s’investir 
pour le réaliser, au lieu d’attendre une 
subvention de l’Etat qui ne viendrait fi-
nalement pas, et une réforme qui tarde 
à se concrétiser. Cela responsabiliserait 
également les parents, aujourd’hui dé-
missionnaires.
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CES dernières années, les Académies régionales d’éducation et de formation 
(Aref) ont gagné en autonomie. «A Casablanca, par exemple, je suis libre de déci-
der de l’ouverture de parcours de formation professionnelle, au collège comme au 
lycée. Les Aref disposent d’une marge de manœuvre encore sous-utilisée», estime 
Mohammadine Ismaïli, directeur de l’académie de Casablanca-Settat. Elles peuvent 
aussi nouer des partenariats avec le secteur privé et innover. Néanmoins, leurs di-
recteurs ne possèdent pas encore suffisamment de leadership. C’est aussi le cas des 
directeurs des écoles. Par ailleurs, les Aref, même avec la régionalisation avancée, 
ne disposent pas d’un réel pouvoir de décision. Elles ne peuvent, par exemple, pas 
choisir leurs enseignants, puisque le recrutement s’opère au niveau central. Cela 
fait, d’ailleurs, partie des reproches souvent formulés par la Banque mondiale. o

Les Aref en manque de leadership

Source: CSEFRS
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Le Maroc consacre une grosse part de son PIB à son système d’éducation et de for-
mation. Il fait partie des pays qui déploient le plus d’effort dans ce domaine. En 2016, 
un budget de plus de 46 milliards de DH y a été alloué, dont 38,9 milliards unique-
ment pour les salaires des fonctionnaires (près de 85%), et 4 milliards pour les inves-
tissements. Malgré tout, cela ne suffit pas, ce qui limite les recrutements de profs et 
ralentit l’effort de réhabilitation et d’équipement des écoles
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tional de l'enseignement affilié à la CDT, 
membre du Conseil supérieur de l’édu-
cation. «Nous ne pouvons transformer 
l’éducation, la base du développement de 
tout pays, en marchandise», poursuit-il.    

Le ministère de l’Education nationale, 
pourtant, s’en défend. «Il s’agit pour nous 
de présenter une solution complémentaire 
et non alternative. Une offre à but non 
lucratif, dont l’esprit est celui du service 
public avec une gouvernance inspirée du 
management privé», tranche le directeur 
de la promotion de l’enseignement privé 
et du préscolaire, Bendaoud Merzaki. 

D’autant plus que l’école associée ne 
concernerait que les 13% d’élèves scola-
risés dans le privé. Donc une catégorie qui 
consent déjà à payer le service éducatif, et 
pour laquelle une nouvelle formule plus 
accessible et de meilleure qualité ne serait 
pas de refus, en attendant la tant espérée 
réforme de l’école publique. «En France, 
par exemple, 98% des écoles privées sont 
sous contrat d’association avec l’Etat. 
Chez nous, c’est l’inverse», souligne Mer-
zaki. 

Les écoles associées présentent plu-
sieurs avantages. Tout d’abord, un tarif 

investisseur ou même une association de 
parents d’élèves. Il garantirait, en contre-
partie, une gestion optimale associant les 
parents (aujourd’hui totalement écartés 
dans le privé), et se chargerait de la réha-
bilitation des écoles publiques environ-
nantes. Le ministère, pour sa part, sur-
veillerait le respect des tarifs fixés et la 
qualité du service.

Le ministère avait décroché un parte-
nariat avec le groupe OCP pour le finan-
cement de la phase pilote. Trois écoles 
primaires, à El Jadida, Khouribga et Safi, 
avaient été identifiées. Quelque 35.000 
élèves auraient pu en bénéficier sur trois 
ans. 

A défaut de pouvoir apporter sa contri-
bution aux charter schools, le géant des 
phosphates compte parrainer dès cette 
rentrée une dizaine d’écoles publiques, 
et une soixantaine sur 3 ou 4 ans. Les 
établissements recevront une subvention 
annuelle leur permettant de se mettre à 
niveau. 

La tutelle envisageait aussi de se tour-
ner vers d’autres partenaires, comme des 
banques ou grandes entreprises très en-
gagées dans le social. Mais elle a dû tout 
arrêter.o

Ahlam NAZIH 
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n Ce modèle d’écoles gérées en 
PPP a suscité de fortes opposi-
tions

n Sous prétexte de «privatisa-
tion de l’école publique»

n Les détails de ce projet pour-
tant destiné à contrecarrer l’ap-
pétit mercantile du privé

FACE à l’échec de l’école publique, 
les parents sont de plus en plus nombreux 
à se ruer sur les missions étrangères et les 
établissements privés, souvent payés au 
prix fort. Ils n’hésitent pas, non plus, à 
débourser des sommes considérables dans 
des cours de soutien. Ces deux dernières 
décennies l’éducation s’est transformée 
en business juteux, convoité par des in-
vestisseurs dont la motivation est souvent 
purement mercantile. Afin de contrecarrer 
ce modèle, le ministre sortant de l’Educa-
tion nationale, Rachid Benmokhtar, a lan-
cé l’an dernier un projet de charter scho-
ols (écoles associées), présenté parmi les 
actions phares de la réforme 2015-2030. 
Seulement voilà, après une année de pré-
paration, en partenariat avec le départe-
ment des Finances et celui de l’Intérieur, 
l’initiative se trouve aujourd’hui bloquée. 
Elle pourrait même être définitivement 
classée au fond d’un tiroir. La politique 

semble, encore une fois, mettre son grain 
de sel dans la réforme de l’éducation… 
L’initiative a suscité l’ire de certains syn-
dicats (qui, pour rappel, sont quasiment 
tous affiliés à des partis politiques) et as-
sociations, protestant contre la prétendue 
intention du gouvernement de «privatiser 
l’école publique», sans pour autant l’avoir 
étudiée au préalable. «En tant que cen-
trale syndicale, le projet ne nous a pas été 
présenté, mais nous sommes contre. Le 
modèle de l’école associée est la porte 
ouverte à la privatisation de l’éducation», 
assène Allal Bellarbi, SG du Syndicat na-
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Education

Les charter schools, enterrées!

négocié avec la tutelle, prévoyant une 
discrimination positive. Le coût serait 
ainsi modulable en fonction du pouvoir 
d’achat dans les régions, villes et quar-
tiers. D’après les scénarios établis, le prix 
maximum ne dépasserait pas les 800 DH, 
avec un quota de 20% de places gratuites 
pour les plus démunis. Le délégataire 
privé de la gestion de l’école pourrait 
être une association, une fondation, un 

Sur 6,9 millions d’élèves, 913.209 se sont inscrits dans des établissements privés cette 
année, contre 889.385 un an plutôt (+2,7%). Le privé absorbe aujourd’hui plus de 
13% des effectifs des élèves. La part reste minime, mais elle touche des centaines de 
milliers de familles. Elle diffère aussi selon les régions. Dans celle de Casablanca-
Settat, le privé accueille 23% des élèves. Dans la seule ville de Casablanca, la part est 
de 39% au primaire, 15% au collège et 14% au lycée

METTRE sa main dans celle du privé pour innover ensemble au profit des 
élèves, c’est possible. Des exemples concrets existent. Le plus notoire est sans doute 
celui de Medersat.com. Un réseau de près de 65 écoles (plus de 9.800 élèves, 420 
profs) construites par la fondation du groupe BMCE Bank of Africa, et employant 
des fonctionnaires. Un accès gratuit, des profs rigoureusement sélectionnés, formés 
et motivés par des primes de performance, usage des nouvelles technologies, zéro 
déperdition scolaire, un très faible taux de redoublement… Il s’agit aujourd’hui 
d’une success story qui pourrait servir d’exemple, pourvu que l’innovation ne paie 
pas les frais de soubresauts populistes.  o

Des partenariats gagnants

Primaire Collège Lycée Total

145.143
87.858

680.208

913.209

So
ur

ce
: M

EN

13% des élèves sont inscrits
dans le privé



Mardi 18 Octobre 2016
VI

RHCOMPETENCES

Pour réagir à cet article:
courrier@leconomiste.com

Stratégie

■ Une démarche qui permet 
de déterminer les préférences 
cérébrales de chaque employé

■ Questionnaire de person-
nalité HBDI, classement des 
employés, restructuration…
Les étapes 

■ Un moyen de réduire les 
risques d’erreur et d’améliorer 
la créativité des troupes

CHAQUE salarié peut se mon-
trer efficace et intelligent dans cer-
taines situations et parfaitement inapte 
dans d’autres. Un comportement et 
une manière d’apprendre qui dépen-
dent en fait de ses «préférences cé-
rébrales». C’est dans ce sens que la 
méthode Hermann appliquée à l’en-
treprise consiste pour le dirigeant à 
apprendre à manager ses employés 
suivant leur type de personnalité. 
En «conjuguant» les intelligences 
de chacun et en formant des équipes 
parfaitement complémentaires, la pro-
ductivité de l’entreprise s’en trouve 
largement améliorée. Explications.

La méthode Hermann consiste 
plus exactement en une approche psy-
cho-comportementale de l’individu 
fortement inspirée des découvertes 
en neurosciences, confie la psycho-
logue Hasna Igouzoulen. D’après ce 
modèle, chaque individu posséderait 
un «profil cérébral» déterminant la 
manière dont il traite l’information, 
ajoute l’experte. Représenté sous 
la forme d’un cercle divisé en qua-
drants, il met en exergue quatre pro-
fils bien distincts associés chacun à 
une couleur. Le bleu correspond au 
moi «rationnel», autrement dit à un 
comportement critique, logique et 
quantitatif. Les individus à forte do-
minance de bleu argumentent de ma-
nière rationnelle et mesurent avec 
beaucoup de précision, travaillant 
notamment à partir de chiffres. Ils ne 
sont guidés que par l’appât du gain et 
ont essentiellement comme devise la 
rentabilité, souligne Ali Serhani, di-
recteur associé de Gesper Services et 
consultant en ressources humaines. Le 
rouge, quant à lui, traduit l’émotion, 

Managez suivant les intelligences de chacun
Approche Hermann

la sensibilité ou encore la spiritualité. 
Les individus ayant ce type de profil 
font preuve de beaucoup d’empathie 
ce qui les prédestine à être entre autres 
de bons communicants, précise Se-
rhani. La couleur verte est de son côté 

associée à un comportement organisé 
et structuré. Ces individus travaillent 
le plus souvent en réalisant des plans 
d’action et font preuve de perfection-
nisme. Enfin, la couleur jaune corres-
pond à un esprit intuitif et synthétique. 
Des employés destinés avant tout à la 
recherche et au développement com-
mercial, confie le consultant.

Adapté au monde de l’entreprise, 
la démarche consiste à déterminer le 
profil cérébral de chaque salarié et à 
composer des équipes se complétant 
parfaitement pour en accroître l’effica-
cité. Afin de connaître les préférences 
cognitives des employés, ceux-ci sont 
soumis à un questionnaire particulier: 

l’Hermann Brain Dominance Instru-
ment (HBDI). Cet inventaire de per-
sonnalité, composé de 120 «items», 
permet de quantifier le degré d’utilisa-
tion de chacune des parties du cerveau 
chez un individu et de cerner puis de 

visualiser ainsi ses modes de pensées, 
nous apprend Igouzoulen. «Une solli-
citation forte ou très forte d’une ou de 
plusieurs parties du cerveau détermi-
nera la capacité de chacun à mener à 
bien certaines tâches», précise ainsi la 
psychologue. Chaque préférence cé-
rébrale comprend des avantages mais 
également des axes d’améliorations. Il 
n’existe donc pas de mauvais profil à 
proprement parler mais des individus 
de styles cognitifs complémentaires. 
Une fois les questionnaires remplis et 
analysés, les employés sont ensuite 
soigneusement classés par couleur et 
par profil. La dernière étape consiste 
en une restructuration pour constituer 

des équipes complémentaires, ex-
plique Ali Serhani. Bien évidemment, 
il ne faut pas oublier d’orchestrer ces 
nouveaux groupes de travail et de les 
diriger en bonne et due forme. En 
effet, même en étant «hétérogènes», 
ceux-ci nécessitent d’être guidés dans 
leurs tâches.

Une démarche qui comporte bon 
nombre d’avantages en entreprise. 
Elle permet tout d’abord  de réduire 
les risques d’erreur, explique Hasna 
Igouzoulen. «Une équipe qui gagne 
est une équipe qui fonctionne à cer-
veau total», confie en effet la psycho-
logue. La méthode conduit également 
à un accroissement de la créativité 
des troupes, dans des domaines aussi 
variés que le marketing, le manage-
ment, la stratégie ou encore la for-
mation. Mais pas seulement.  Cette 
polyvalence des intelligences per-
met également aux salariés d’avoir 
une meilleure connaissance de leur 
propre fonctionnement et de mieux 
comprendre les fonctionnements de 
leurs collègues. Un préalable pour 
une vision ouverte et constructive.o

K.A.

LA méthode Hermann est couramment utilisée au Maroc mais de ma-
nière inconsciente, révèle Ali Serhani, directeur associé de Gesper Services 
et consultant en ressources humaines. En effet, dans la pratique et le quoti-
dien des entreprises, les équipes d’employés sont le plus souvent formées 
pour être complémentaires. Une approche qui concerne cependant avant tout 
les multinationales et les entreprises structurées. 

Une démarche inconsciemment utilisée au Maroc

Restructuration 
pour créer 
des équipes 
complémentaires

Classement 
des salariés 
par profil

Soumission 
aux employés 
du questionnaire 
HBDI

Les étapes de la démarche

Emotion, empathie 
et spiritualité

Les différents profils cérébraux

Intuition et esprit 
de synthèse

Esprit rationnel et 
calculateur

Comportement 
organisé et 
structuré

Manager suivant le type de personnalité de chaque salarié. C’est le concept pour le moins original de la méthode Hermann. En conjuguant les intelligences 
de chacun, le manager parvient à former des équipes complémentaires et à réduire ainsi le risque d’erreur
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Psychométrie: Le bon profil pour le bon poste
n Mobilisation et performance 
organisationnelle (MPO), l’outil 
rêvé des DRH

n Elle permet d’accompagner 
le processus de recrutement

PSYCHOMÉTRIE, un terme qui se 
répand de plus en plus ces dernières an-
nées, mais que veut-il dire exactement? 
«La psychométrie est la mathématique 
de la psychologie», se plaît à dire Natha-
lie Anne Croft, associée au cabinet qué-
bécois Les Alchimistes. Concrètement, 
c’est une science qui étudie et mesure 
par des tests, les caractéristiques psy-
chologiques d’une personne. Permettant 
de relever les traits de personnalité d’un 
individu, ses valeurs, son intelligence 
émotionnelle, son jugement situationnel 
ainsi que ses prédispositions profession-
nelles. Ces tests sont aussi utilisés pour 
le développement des talents, la gestion 
des conflits ou pour des évaluations 
avant une promotion.  

Ces derniers temps, la psychométrie 
s'est imposée en soutien efficient pour 
les recruteurs et agit comme un com-

Efficacité, pertinence, originalité..., 
la spécialiste Nathalie-Anne Croft, 
associée du cabinet les Alchimistes 
Conseils qui a ouvert sa filiale au Ma-
roc en 2015, explique l’intérêt de la 
MPO pour le recrutement.  

- L’Economiste: En quoi le test MPO 
est-il différent d’un test de quotient in-
tellectuel? 

- Nathalie-Anne Croft: Les tests de 
QI mesurent l’efficience intellectuelle 
d’un individu alors que la MPO mesure 
les besoins motivationnels, l’originalité 
de penser, l’ouverture aux autres, la ca-
pacité à s’adapter, la structure, qui est 
un besoin de stabilité et plusieurs autres 
facteurs. De plus, nous disposons de 1,7 
million de combinaison possible. Ce qui 
permet de donner des résultats pertinents 
aux DRH. 

- Par qui ces tests sont-ils validés? 
Quel organisme les reconnait ou les 
certifie? 

- En premier lieu, il faut savoir que 
notre test MPO a été le fruit de la collabo-
ration de Michel Bélanger, associé des Al-
chimistes conseils et doctorant en psycho-
logie et des mathématiciens. Par la suite, 
notre outil est passé par les accréditations 

plément au processus de recrutement. 
A cet effet, un outil pertinent a été créé 
par des professionnels du domaine. La 
MPO (mobilisation et performance or-
ganisationnelle), permet de mesurer les 
grands traits de la personnalité d’une 
personne (voir infographie), ainsi que 

de deux organismes 
non-gouvernemen-
taux qui représentent 
les professionnels de 
la psychologie aux 
Etats-Unis (APA 

-American Psycho-
logy Association) 
et au Canada (SCP- 
Société Canadienne 
de Psychologie). La 
Société québécoise 
de psychologie du 
travail et organisa-
tions à également 
distingué MPO avec 
une mention spé-
ciale pour la qualité 
de l’outil et du maté-
riel de formation.  

- Que signifie 
l’indice de désirabilité sociale? 

- L’indice de désirabilité sociale est un 
facteur conscient ou inconscient chez tout 
individu qui consiste à vouloir se montrer 
sous son meilleur jour. Les résultats qui 
sont relevés font ressortir cette envie-là. 
Celle de la personne à être appréciée par 
autrui. On peut mesurer cela par deux va-
riables: l’extraversion (qui est le besoin 

sa perception du  comportement  requis  
en  regard  à  un  poste particulier. Les 
analystes de cet instrument, peuvent à 
travers des graphes et des rapports ob-
tenus par le logiciel, déceler les dispa-
rités entre ce que souhaite le candidat et 
ce qu’il est capable de produire pour la 

d’interaction avec les autres) et une haute 
adaptabilité aux personnes et aux situa-
tions. Dans nos tests, certaines questions 
servent à détecter ses deux facteurs.  

- Ne vous est-il jamais arrivé de vous 
tromper sur une personne même après 
lui avoir administré ces tests? 

- Oui, tout à fait. La personnalité d’une 

MPO : La boule de cristal des recruteurs

fonction définie. L’étendue des résultats 
se classe généralement en quatre catégo-
ries: la gestion de soi, la vision, le rela-
tionnel et l’opérationnel. 

L’élaboration de ces tests nécessite 
un long travail en amont. Afin d’adap-
ter l’outil MPO au besoin du client, les 
praticiens doivent définir conjointement 
avec leur client (DRH) le profil qu’il re-
cherche, le poste à pourvoir et les tâches 
qui s’y relient. «Toutefois, les tests doi-
vent être passés avant les entrevues et 
non après», insiste la spécialiste québé-
coise. 

En moyenne, le test doit durer 12 
min. Lorsqu’un candidat prend plus de 
temps pour répondre, les résultats mesu-
rés sont remis en cause, car il a été plus 
stratégique que spontané dans ses ré-
ponses. Le désir de plaire et faire valoir 
ses qualités peuvent également biaiser 
les résultats, cependant les spécialités 
imbriquent dans leurs tests des questions 
spécifiques qui mesurent l’indice de dé-
sirabilité sociale de l’individu. o

T.E.G.

personne est composée de plusieurs 
couches. Elle est imprégnée par son hé-
ritage culturel, ses valeurs et croyances, 
par son éducation également. Notre tra-
vail nous permet de transpercer une seule 
couche, celle des besoins motivationnels 
et comme l’a déjà démontré la loi de Pa-
reto, avec 20% d’informations nous pou-
vons obtenir 80% de résultats. En milieu 
organisationnel, ce résultat donne suffi-
samment d’informations pour pouvoir se 
faire une idée sur l’orientation du candi-
dat et, ainsi, être capable de lui poser des 
questions pertinentes lors de l’entrevue. 

- Ne voyez-vous pas en les résultats 
de cet instrument une sorte de caté-
gorisation des gens en les classant en 
fonction de leurs aptitudes supposées? 

- La MPO est une façon de connaitre 
les gens. Elle nous ouvre une porte qui 
nous permet d’orienter nos questions, de 
mieux coacher ces personnes-là. En au-
cun cas on ne leur met des étiquettes! o

Propos recueillis par  
Tilila EL GHOUARI

OR: Originalité de pensée

SE: Spontanéité émotionnelle

A: Assertivité

E: Extraversion

P: Pondération

S: Structure

AD: Adaptabilité

OR

SE

A

E
P

S
AD

7

(Source: Les Alchimistes)

Les 7 besoins motivationnels au travail

Ces 7 facteurs mesurés par l’outil MPO, produisent des graphiques ainsi qu’un rapport 
écrit qui relève si le candidat correspond au poste
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Nathalie-Anne Croft, Associée du cabinet les Alchimistes: «Notre 
travail est de nourrir le processus décisionnel lors du recrute-
ment» (Ph. Les Alchimistes) 



■  RAF/DAF; chef comptable; 
resp. contrôle de gestion; resp. 
trésorerie
Date: Octobre
Tel: 05 22 48 65 79
E-mail: audina.cf@gmail.com

■ Audit sectoriel: Promotion 
immobilière
Date: 17-18 octobre
Tel: 05 22 27 98 24
E-mail: s.manzaoui@executive-
campus.net

■ Formation transition à l’ISO 
9001-2015
Date : 17 et 18 octobre
Tel : 05 23 32 07 61/
06 65 21 16 52
E-mail : contact@acafe.ma

■ IRCA 9001 v 2015
Date: 17 au 21 octobre
Tel: 05 22 94 55 334
E-mail: ghizlane.dibiche@afnor.
org

■ Indicateurs et tableaux de 
bord de la formation
Date : 21-22 octobre
Tél : 05 22 25 68 08
E-mail : zaynab_chemaou@tmis-
conseil.com

■ Préparation et accompagne-
ment juridique des opérations 
en Afrique subsaharienne
Date: 24-25 octobre
Tel: 05.22.27.98.24
E-mail: s.manzaoui@executive-
campus.net

■ ISO 14001 V 2015
Date: 24-25 octobre
Tel: 05 22 94 55 334
E-mail: ghizlane.dibiche@afnor.
org

■ ISO 9001 V 2015
Date: 26-27 octobre
Tel: 05 22 94 55 334
E-mail: ghizlane.dibiche@afnor.
org

■ Commercial pour non-com-
merciaux
Date : 28-29 octobre
Tél : 05 22 25 68 08
E-mail : zaynab_chemaou@tmis-
conseil.com

■ Achats et négociation
efficaces
Date : 28-29 octobre
Tél : 05 22 25 68 08
E-mail : zaynab_chemaou@tmis-
conseil.com

■ Lancement de la 4e 		
promotion de l’exécutive 
professional master en 		
finance islamique
Date: novembre
Tel: 05 22 25 36 67
E-mail: contact@financite.	ma

■ La prévention de la fraude et 
des pratiques collusives dans les 
achats et les marchés publics
Date: 1er - et 2 novembre

Tél: 05.22.25.95.00/
0661181961
E-mail: hd.conseil@yahoo.fr

■ ISO 9001 V 2015 : Mise en 
place d’un système de manage-
ment qualité
Dates : 2 et 3 novembre
Tél : 0522321078 / 0661959190
Email : assistance.technique@
cetemco.ma
Lieu : Cetemco

■ Planification et suivi des 
courses et des demandes d’achat
Date : 6-7 novembre
Tél: 05.22.28.67.78/20.50.00
E-mail: h.tarif@mondeconsulting.
ma/formation@mondeconsulting.
ma.

■ Les nouvelles pratiques de 
contrôle interne et de gestion des 
risques: du Coso II au Coso III
Date : 8-9 novembre
Tel: 05.22.25.95.00/ 

0661181961
E-mail: hd.conseil@yahoo.fr

■ Fusion-acquisition: 100 pre-
miers jours
Date : 9 novembre
Rens: Association marocaine des 
investisseurs en capital
Tél: 05 22 23 74 85
ou 06 66 38 74 50
E-mail : info@amic.org.ma

■ Passeport ICF 
Accompagnement des coachs à 
la certification ICF
Coaching Ways International 
Module 1: 16, 17 et 18 décembre
abacus Consulting
Tél : 05.22.26.40.81/82 o
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à retourner à L’Economiste au
70, Bd. Massira Khadra - Casablanca
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Adresse:.............................................................................
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(prière d’écrire en majuscule)

• Parution:

Règlement en espèces: 240 DH TTC pour 1 module / parution
1 module = 4 cm (H) x 6 cm (L)

Je joins mon chèque de 1.800 DH TTC pour deux modules / parution
2 modules = 8 cm (H) x 6 cm (L)

• Demandes d’emploi

• Offres d’emploi

Mardi

Offres ou Demandes d’emploi
Bon de commande 


